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1\* 334G. Déchet qui supprime le Bataillon de Gendarmerie mobile
de la Cône.

Du ?4 Octobre i85i.
La Président DE LA République,
Vu le décret du a3 avril i85o (i) portant création du bataillon de

gendarmerie mobile de la Corse
Considérant la nécessité de donner plus d'unité à l'aclion de la

force publique dans l'île;
Considciant que l'existence du bataillon mobile, dont l'organisa-

Lion est distincte de celle de la gendarmerie départementale, met
obstacle à cette unité et nuit au bien du service;

Sur le rapport du ministre de la guerre
DpcnÈTB

Art. 1w. Le bataillon de gendarmerie mobüe de la Coi se est
supprimé.

2. Les olliciers, sous-officiers brigadiersetgendarines qui com-
posent ce bataillon seront versés dans la 17'légion de l'arme.

3. Le ministre de la guerre est chargé de l'exécution du
présent décret.

Fait à Paris, le 24 Octobre i85i.
Signé Louis-NapoléonBoîupaiite.

Le Ministre de la guerre,
Signé RANDON.

N* 3347- Décret sur l'organisation de la dix-seplicme Légion
de Gendarmerie.

Du a Octobre i85i.
LE Président 6E LA République,
Vu le décret en date de ce jour portant suppression du bataillon

de gendarmerie mobile de la Corse;

(1) Bull. 261, n" 2i4o.



Considérant qu'il importe de mettre l'organisation de la 1 7* lé-
gion en rapport avec l'accroissement d'effectif que subit cette légion,
par suite de la suppression du bataillon mobile;

Sur le rapport du ministre de la guerre,
Décrète

ART. 1" La 17* légion de gendarmerie est subdivisée en
quatre compagnies territoriales ayant pour chefs-lieux:

La première, Bastia;
La deuxième, Corte;
La troisième, Ajaccio;
La quatrième, Sartène.

Elle est commandée par un colonel ou lieutenant-colonel.
2. La composition de ces compagnies est déterminée ainsi

qu'il suit



3. Cet effectif, déduction faite du nombre affecté aux déta-
chements de force supplétive dont if est parlé à l'article suivant,
est réparti en brigades de sept à dix hommes, distribués sur le
territoire de l'île, selon les besoins du service.

4. Les quatre détachements de force supplétive, stationnant
au chef-lieu de chaque compagnie, sous lecommandementd'un
lieutenant ou sous-lieutenant,et composés des hommes les plus
valides, sont destinés à être portés, en totalité ou en partie, sur
les points de la compagnie, et même de la légion, où leur con-
cours peut devenir nécessaire.

5. Chaque compagnie a un conseil d'administration cons-
titué selon qu'il est établi pour la gendarmerie départementale.

6. Les dispositions des lois et ordonnances qui régissent la
gendarmerie nationale, en ce qui concerne l'avancement, l'ad-
mission dans Forme, le rang dans l'armée, le droit aux récom-
penses militaires, le service et l'administrationintérieure, con-
tinuent d'être applicables à la 1 7e légion.

7. Le ministre de la guerre est chargé de l'exécution du
présent décret.

Fait à Paris, le 24 Octobre i85i.

Signé LOUiS-NAPOLÉON BONAPARTE.

Le llfinisere de la guerre,
Signé IWdon.

N* 3348. Décretqui supprime le Droit de 25 centimes par 100 kilo-
grammes établr d la sortie de la

Du Novembre i85i.

LE PBÉSIDENT DE LA République,

Sur le rapport du ministre de l'agriculture et du commerce
Vu l'article 34 de la loi du 17 décembre i8i4,
DÉCRÈTE

ART. 1". Le droit de vingt-cinq centimes par cent kilo-
grammes établi à la sortie de la garancine est et demeure
supprimé.

2. Le ministre de l'agriculture et du commerce et le mi-


